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Illustrations originales de WGR à Lausanne,  
imagier de la Confrérie du Guillon 

Les anciens n’avaient pas tort, qui appelaient séchard ce 
zéphyr lémanique venu du nord-est, poussant doucement 
les barques en direction de Piogre. La rose des vents de la 
Confrérie du Guillon annonce des alizés identiques pour 
ses Quatre Heures, distribués – comme le veut l’usage – 
dans le sens des aiguilles d’une montre. Après Lavaux, 
donc, cap sur La Côte, où nous vous invitons à laisser 
dériver vos frégates jusqu’au port de Nyon. Là, une fois  
au mouillage, c’est rien de moins que la corne d’abondance 
qui  vous attend pour vous faire vivre,  la  truffe  humide 
et le poil lustré, une après-midi comme n’en a même pas 
connue le Faune de Debussy. Croyez-nous :  l ’heure est 
plus que venue de débâcher vos felouques et de hisser  
la grand-voile. En avant toute, moussaillons ! 

Gardez cette invitation précieusement.  
Elle vous aidera, le moment venu, à  
suivre dans le bon ordre les différentes  
étapes de la manifestation.

Pour toute information :

Secrétariat de la Confrérie du Guillon 
Chemin de la Côte-à-Deux-Sous 6 
CH-1052 Le Mont-sur-Lausanne 
021 729 41 54 
info@guillon.ch 
www.guillon.ch

Tenue
Le port de la cravate n’est pas de mise, mais celui du marcel pas davantage. Les participants 
privilégient des vêtements seyants et confortables, appropriés le cas échéant au cagnard 
comme à l’averse coquine.  
Le Compagnon veillera à se ceindre de son sautoir.

Inscriptions 
Une fois rempli, le bulletin d’inscription joint au présent programme sera expédié incontinent 
au Secrétariat de la Confrérie du Guillon. Réservation en ligne possible sur www.guillon.ch. 
Les places n’étant pas limitées par Compagnon, nous vous accueillons avec autant de convives  
qu’il vous plaira aux deux dates précitées. Faites-le savoir autour de vous !

Conditions de participation
Le Compagnon paie 85 francs pour la totalité des prestations proposées, chacun de ses accompa-
gnants dix francs supplémentaires. Les stands ne seront pas ouverts aux badauds. Le carton 
d’entrée à la manifestation donnera libre accès, les deux samedis, aux trois musées de Nyon : 
Château de Nyon, Musée du Léman et Musée romain.

Hébergement

Pour ceux qui souhaiteraient prendre du bon temps dans la région l’espace du week-end, ou 
simplement rentrer chez eux l’haleine cristalline, les possibilités locales d’hébergement sont 
répertoriées à l’adresse suivante :

www.lacote-tourisme.ch

L e s  Q u a t r e  H e u r e s

d u  V i g n e r o n
d e s  V i n s  d e  N y o n
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12h15 Accueil  des convives sur la  place du Château
Parti de bon matin sous un soleil forcément complice, le peuple élu gagne les 
confins occidentaux du Pays de Vaud par l’itinéraire qui lui sied. Dès 11 h 00, 
les portes du caveau des vignerons de Nyon seront ouvertes au sous-sol du 
Château pour accueillir les grands prématurés. Ces derniers pourront tromper 
leur attente en lançant un assaut liminaire – mais hors programme – sur 
l’appellation de céans accompagnée de quelques grignotis. Les bouchons 
officiels sauteront quant à eux dès 12h15 dans le périmètre voisin, où le solde  
du régiment est accueilli par de robustes sergents-majors qui dispensent  
à tour de bras un frais et fin chasselas.

13h15 Joutes oratoires
Déjà légèrement emplumé, accablé de chaleur, l’auditoire est dans les 
meilleures dispositions d’oreilles pour entendre les propos de bienvenue 
distillés par M. le Héraut, suivis de l’ode à la vigne composée par M. le Prévôt, 
puis du panégyrique communal de circonstance. Celui du 27 août sera délivré 
en bras de chemise (à carreaux) par M. Daniel Rossellat, syndic des lieux 
et célèbre fondateur du plus grand festival en plein air de Suisse. Celui du 
3 septembre incombera à M. Alexandre Démétriadès, municipal responsable  
des sports et de la culture, un dicastère en prise évidemment directe avec les 
activités de la Confrérie du Guillon. La chaire aussitôt libérée de ces verveux 
orateurs, la foule peut s’égailler parmi les oasis dégustatives, où de radieux 
vignerons brûlent de l’accueillir.

13h30 Visite  des stands et  des caveaux
Le visiteur dispose de deux heures et demie, montre en main, pour batifoler 
sur un territoire viticole compris entre les discrets clapotements de la Sérine 
et de la Promenthouse, et les gargouillis nettement plus bavards de la Versoix. 
Miniaturisés pour la circonstance, les 270 hectares portant l’estampille « Nyon » 
sont représentés in situ par quatorze illustres caves, domaines et châteaux où 
cascadent blancs coquets et rouges d’apparat.

16h00 Déplacement des convives
Passé le cap du milieu d’après-midi apparaît comme un creux dans le buffet : 
des borborygmes se font ouïr, annonciateurs des premiers tiraillements stoma- 
 caux. Le clocher sonnant quatre coups, le repli peut alors s’amorcer en direction 
de cette cantine de Rive où le Tout-Nyon a l’habitude de faire banquets et ripailles. 
À grandes enjambées, ou le pas menu, la gent guillonesque descend en grappes 
serrées jusqu’au bord du bleu Léman, où marmites et seaux à glace se tiennent 
par l’anse pour la suite du programme.

16h45 Service des Quatre Heures à la  cantine de Rive
Dame Catherine Jemmely, traiteur à Nyon, et ses aides de camp mettent la  
dernière main à la mise en place d’un casse-croûte de compétition. Les Fanchettes 
font leurs exercices d’étirement, les Trompettes ventilent. Après les imminents 
propos de mise en bouche habilement troussés par les préposés aux joutes 
oratoires, le menu est déroulé selon l’ordre protocolaire suivant :

Terrine campagnarde maison 
Saladine de rampon 
Taillé aux greubons

Rôti de porc dans le filet en basse température 
au miel de Begnins et rhum de Gimel 

Salsa de tomates 
Grenailles rôties

Gruyère d’alpage de Praz-Rodet, de la famille Fuchs 
Le Saint-George au poivre et la tomme vaudoise, de la Fromagerie Mignot

Dôme coco-passion et coulis passion, 
de chez Marius, à Givrins

L’expresso

Choix de pains campagnards

19h30 Trompettes et  f in de la  manifestation
Plongé dans une béatitude de rastafari, le public a déjà les lombaires à l’oblique  
quand une sonnerie de légionnaire vient le rappeler à ses obligations vespérales : 
plier bagages et rentrer par le plus court chemin. Le Gouverneur salue les 
fidèles, encense l’ensemble des sacristains et enfants de chœur, rendant ses 
actions de grâces tant aux gros bosseurs qu’aux petits dormeurs. Accordant 
ensuite sa bénédiction nyoni et orbi, il souhaite dévotement à ses ouailles  
un paisible retour dans leurs foyers, suivi d’un dimanche forcément maigre.

Souvenirs  et  vins
N’oubliez pas de réserver bon accueil à la « Boutique du Compagnon » et à sa palette de nouveaux 
articles, spécialement dressée pour vous lors de ces Quatre Heures, et en tout temps sur le site 
Internet www.guillon.ch. Il sera également loisible aux participants de faire ample provision 
de vin fin auprès des vignerons du cru, dont voici les noms assortis d’une brassée de vivats :

Partenaires des Quatre Heures du Vigneron des Vins de Nyon
Les Frères Dutruy, Julien & Christian Dutruy, à Founex
Cave de la Charrue, Denis Hermanjat, à Commugny
Cave de La Côte, Ferdinand Baumgartner, à Nyon
Domaine Les Fancous, François & Nicolas Debluë, à Founex
Château de Crans, Gilles Pilloud, à Crans
Domaine de la Recorbe, Jean-Daniel Heiniger, à Eysins
Domaine des Biolles, Jean-Pierre & Mark Debluë, à Founex
Cave de la Côte, Maurice Gay, à Nyon
Domaine du Petit Truet, Michel Dutruy, à Founex
Cave Philippe Bovet, Philippe Bovet, à Givrins
Domaine d’Avenex, Pierre Heuberger, à Signy-Avenex
Domaine du Capitole, Guillaume & Jean-Robert Tecon, à Signy
Domaine des Vassaux, Claude Bezuchet, à Founex
Château de Duillier, Sophie et Jacques Humbert, à Duillier

Transport
La ville de Nyon étant desservie toutes les 15 minutes environ par les CFF, la Confrérie  
du Guillon vous renvoie ici à l’application ferroviaire dédiée.

Le parking (payant) du Martinet (ch. de Prélaz 1, derrière la gare) sera réservé aux hôtes  
de la Confrérie du Guillon. Il permet de rallier la place du Château à plat en 5 minutes, puis  
de là la cantine de Rive en 5 minutes supplémentaires, mais à la descente.

Un minibus-navette attendra dès 12h00 les personnes à mobilité réduite pour les aider  
à faire le trajet gare CFF – place du Château. Le même assurera les transferts entre le pied  
de l’ascenseur du jardin de la Duche (devant le château) et la cantine de Rive.

Des moyens de locomotion identiques permettront, dès 19h30, aux personnes concernées  
de revenir depuis la cantine de Rive jusqu’à la gare CFF / le parking du Martinet.

Attention : le samedi 27 août se déroulera sur les quais la brocante de Nyon. Il est à craindre 
que la circulation soit fortement perturbée dans le secteur, ce qui doit inciter l’automobiliste  
à prendre une marge horaire confortable. 


